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Demande de subside pour participation à un congrès 

En Flandre 

 

 
 
 
Depuis le 1er décembre 2015, toute demande de subside pour participer de 
manière active à un congrès à l’étranger doit être introduite dans l’application en 
ligne MoDUS. 
 
 
Le présent document ne peut dès lors être utilisé que pour une demande de 
subside pour participer à un congrès se déroulant en Flandre. 
 
 
Les manifestations de formation telles qu'école d'été, cours de formation 
doctorale, etc. ne sont pas éligibles. 
 
 
Documents à joindre au formulaire : 
 
 - l'acceptation officielle de la communication, 
 - un résumé de la communication, 
 - la référence précise de la manifestation (lien vers le site web) 
 - l'avis du promoteur pour les doctorants et l’avis du supérieur hiérarchique 
pour les chercheurs non permanents (assistant, post-docs, assistants), 
 - l’OTP de l’académique/du supérieur hiérarchique/de l’UR sur lequel sera 
versé le subside 
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Demande de subside pour participation à un congrès en Flandre 

 
 

Demandeur 
 

Nom, prénom  

Titre, fonction ***   

 

Département  

Service  

Adresse Bât  

 
 

Congrès, colloque, conférence .... 
 

Lieu  

Dates  

Titre officiel de la réunion 
scientifique 

 

Titre de la communication 
présentée 

 

Nature de la 
communication 

communication orale 

poster  (veuillez biffer la mention inutile) 

Fonction officielle exercée 
lors de la réunion 

 

 
 

Versement du subside en cas d’octroi 
 

Numéro d’OTP  

Titulaire du compte  

 
 
 
 Date  
 Signature 

 

                                                 
*** Le membre du personnel scientifique temporaire précisera la nature exacte, la durée et 

la source de financement de son mandat 
*** Le doctorant fournira toutes informations relatives au financement de son doctorat 


